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Édito
Frédérik Guinard

TEXT

Ce trimestre, Bruno CUVILLER a parti cipé à la concep tion de ce numéro
spécia le ment dédié à la démarche de Vali da tion des Acquis
de l’Expérience.

1

La VAE est un dispo sitif nova teur qui, depuis 25 années, bous cule les
critères évalua tifs tradi tion nels d’obten tion d’un diplôme et
ques tionne nos concep tions des savoirs. Un procédé unique
dont Stéphane TRUC, respon sable de la cellule d’accom pa gne ment
VAE, rappelle les modes d’utili sa tion et de fonc tion ne ment au sein de
l’Univer sité Lumière Lyon 2. De manière plus immer sive, le
témoi gnage de Catherine MATHEVON, permet de véri ta ble ment toucher
à la spéci fi cité de cette démarche singu lière dans laquelle, comme le
rappelle Bruno CUVILLER, c’est toute la problé ma tique de la
recon nais sance qui est mise au travail.

2

Recon nais sance des expé riences person nelles, mais aussi dyna mique
de l’enga ge ment dans la nouvelle carrière et légi ti ma tion des
pratiques et des situa tions, sont aussi les enjeux décrit par Laurence
PUISSANT- GROSJEAN dans le cadre de sa recherche sur ce dispo sitif au
sein du Labo ra toire lnte ru ni ver si taire des Sciences de l’Éduca tion et
de la Commu ni ca tion de Nancy 2.

3

En rubrique, nous vous présen tons un docu ment excep tionnel sur
l’histo rique et les évolu tions de la notion de « porte feuilles de
compé tences » en France, depuis la première expé ri men ta tion lancée
en septembre 1985, jusqu’au projet utopique de la consti tu tion
inter pro fes sion nelle, inter ins ti tu tion nelle d’un « arbre des
connais sances »… C’est l’un des acteurs prin ci paux de cette période
déci sive, Bernard LIÉTARD, qui nous propose cette mise en pers pec tive,
tout en rappe lant sa convic tion que toute expé rience vécue, que
toute pratique d’une personne s’adap tant à son envi ron ne ment, sont
vectrices de forma tion et sources d’apprentissage.

4
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AUTHOR

Frédérik Guinard
IDREF : https://www.idref.fr/196831296

Côté illus tra tions, nous retrou vons les compo si tions
graphiques d’Adeline BIDON qui a su inter préter cette théma tique
singu lière avec perti nence et élégance.

5

En ouver ture de ce numéro, nous avons demandé à Édouard REAUX,
notre libraire univer si taire à Lyon 2, de vous faire partager un petit
conseil de lecture, qui vient compléter l’incon tour nable coup de cœur
de Jean- Marc TALPIN.

6

Enfin, en page 4, vous décou vrirez le premier des « Instants
chapardés » de Françoise GUÉRIN, une clinic’fiction qu’elle nous
propo sera une fois par semestre, où toute ressem blance avec des
personnes ou des situa tions cliniques parta gées ne saurait être que
parfai te ment préméditée…

7

En vous souhai tant une bonne lecture…8
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La VAE : une problématique de la
reconnaissance et… une reconnaissance
problématique ?
Bruno Cuvillier
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OUTLINE

Reconnaissance d’une expérience ou des acquis de l’expérience ?
L’évocation et la verbalisation : des difficultés récurrentes
Une évaluation décalée pour un parcours toujours singulier…
Conclusion

TEXT

«  Un inca pable scolai re ment
garanti et un compé tent
scolai re ment démuni sont
séparés à vie tels le noble et le
rotu rier »
Pierre BOURDIEU dans un rapport
au Collège de France en 1985

La vali da tion des acquis a fêté son 25  anni ver saire. Après avoir connu
des débuts diffi ciles (PINEAU, LIÉTARD, CHAPUT, 1991), elle répond dans sa
dernière version à une forte demande sociale, relayée par les
parte naires sociaux. Les dispo si tifs qui se sont succédé, carac té risés
par une logique d’allègement 1 (VAP 85 2, VAPP 92), ont donné
nais sance à la loi « inno vante » du 17 janvier 2002 instau rant la VAE
(Vali da tion des Acquis de l’Expé rience). Dans les précé dentes
versions, la déli vrance d’une certi fi ca tion restait subor donnée à un
passage en forma tion. Ce dernier verrou saute avec la loi de
moder ni sa tion sociale, dont les décrets et textes régle men taires
permettent à la France de se doter d’un dispo sitif original sur le plan
euro péen, destiné à donner une recon nais sance offi cielle à
l’expé rience de chaque indi vidu. Ainsi, la prise en compte d’une
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expé rience person nelle (asso cia tive, mili tante, syndi cale) et/ou
profes sion nelle permet d’obtenir l’inté gra lité d’une certi fi ca tion, sans
néces sai re ment revenir en forma tion. En cela, la prise en compte
d’une « véri table logique de l’expé rience, dans un pays marqué par le
culte du diplôme et du savoir acadé mique, constitue une petite
révo lu tion » (MERLE, 2003 3). Tout d’abord, cette recon nais sance et
vali da tion de l’expé rience à travers la possible déli vrance d’une
certi fi ca tion parti cipe à l’évolu tion du rapport social au savoir.
Abattre la barrière consi dérée comme naguère infran chis sable entre
les savoirs d’actions et savoirs théo riques, c’est remettre en cause ou
du moins discuter un modèle de répar ti tion et de posi tion ne ment des
indi vidus dans l’espace social. Telle posi tion dévolue hier au seul
diplômé devient poten tiel le ment acces sible à l’auto di dacte faisant
état d’une riche expérience.

Ce chan ge ment de para digme pose de manière étroite, à la fois des
ques tions sociales, poli tiques et épis té mo lo giques sur la nature des
savoirs. Il ques tionne ainsi nos pratiques de forma teurs et nous invite
à repenser l’accueil des candi dats à la VAE, tant pour leur
accom pa gne ment, que pour la mise au point d’un dispo sitif évaluatif.
En cela si la VAE ques tionne, inter pelle, dérange, enthou siasme, elle
est un stimu lant pour mieux saisir comment la personne construit
des savoirs dans et par les situations. Nous évoque rons dans ce texte
quelques diffi cultés rencon trées fréquem ment par les candi dats
engagés dans cette démarche. Nous abor de rons égale ment la
néces sité pour l’insti tu tion univer si taire, de faire évoluer son
dispo sitif d’évalua tion, peu adapté à la prise en charge des demandes
de VAE.

2

Recon nais sance d’une expé rience
ou des acquis de l’expé rience ?
Lors de sa mise en place, la VAE a suscité de vives oppo si tions dont
certaines tiennent à la crainte de « brader » les titres et diplômes. Or,
la campagne de commu ni ca tion ministérielle 4 appuyée sur le slogan
« Trans formez votre expé rience en diplôme ! » n’a pas contribué à
clari fier les exigences de cette démarche. Ainsi, certains candi dats
ont pu s’imaginer troquer leur expé rience, attestée par quelques
fiches d’emploi et un CV étoffé, contre une certification.

3
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Cette repré sen ta tion « erronée » du processus reflète assez peu la
réalité de la démarche, qui s’avère, aux dires des candi dats, exigeante
et coûteuse en temps 5. Elle l’est surtout par le carac tère inat tendu du
« travail sur leur travail » auquel ils vont se confronter. C’est
proba ble ment cette prise de conscience de la néces sité d’opérer un
pas de côté qui marque l’entrée effec tive dans la démarche. Dans un
premier temps, les candi dats valo risent spon ta né ment leur parcours
en mettant en avant des perfor mances : « J’ai permis à l’entre prise
d’augmenter son chiffre d’affaires où j’ai monté un dispo sitif de
forma tion pour 80 stagiaires… grâce à mon enga ge ment syndical, j’ai
pu obtenir une augmen ta tion de salaire pour l’équipe… » Or, sans nier
cet indi ca teur de la compé tence, la perfor mance ne reflète pas le
niveau de compré hen sion de la personne sur cette acti vité mise
spon ta né ment en avant. On peut réussir une même acti vité par
absence de doutes (en repro dui sant un mode opéra toire éprouvé)
sans toute fois être en mesure de comprendre. PIAGET (1974) a
distingué la réus site et la compré hen sion comme deux processus
distincts. Ainsi, la réus site peut précéder la compré hen sion que le
sujet en a, ce qui fait dire à Pierre VERMERSCH (1991) que l’action effi cace
se suffit à elle- même. Obéis sant souvent à des routines, des
auto ma tismes peu conscien tisés, certains auteurs les quali fient de
compé tences incor po rées, car faisant corps avec l’agir du
sujet (LEPLAT, 1995). Ce déca lage entre le faire et le dire du faire
s’observe fréquem ment chez les profes sion nels, qui peinent à
expli quer comment ils font pour faire ce qu’ils font. Le langage
appa raît souvent inadé quat pour exprimer la richesse et les subti lités
de l’expé rience vécue du travail.

4

L’évoca tion et la verba li sa tion :
des diffi cultés récurrentes
Le candidat à la VAE se trouve confronté à un exer cice inha bi tuel de
remé mo ra tion et d’élabo ra tion de son expé rience, perçue souvent
comme insai sis sable. Il doit choisir les situa tions, les acti vités qu’il
perçoit comme perti nentes pour « convaincre » le jury. Si la loi n’a pas
institué l’obli ga tion d’un accom pa gne ment pour les candi dats, de
nombreux rapports en ont souligné l’intérêt (BENHAMOU, 2005 ; BESSON,
2008). Pour autant, qu’est- ce qui le carac té rise ?

5
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Il est égale ment impor tant de rappeler au candidat que toute situa tion
débou chant sur une réus site ou un échec est poten tiel le ment source
d’appren tis sage. Assez para doxa le ment, l’échec invite davan tage à la
réflexion sur ce que l’on a fait que la réus site. Cet éton ne ment passé,
nombre de candi dats demandent alors, non sans malice : « Suis- je engagé
dans une vali da tion des acquis de mes échecs ? »

Il tient avant tout à la posi tion adoptée par l’accom pa gna teur qui doit
se dégager d’une posi tion d’expert, pour privi lé gier une aide à
l’expli ci ta tion. Comme nous le rappe lons au candidat en début
d’accom pa gne ment :

6

« Vous êtes l’expert de votre expé rience, le rôle de l’accom pa gna teur
va consister prin ci pa le ment grâce à une tech nique d’entre tien
d’expli ci ta tion de l’action à vous faci liter l’accès aux impli cites de
l’expé rience. Mon incom pré hen sion et mes inter ro ga tions seront
alors des guides effi caces lors de la descrip tion et l’analyse de votre
expé rience. Enfin, puisque vous prétendez détenir telles
compé tences ou connais sances, votre travail va consister à retourner
aux sources de vos propres appren tis sages et les analyser. »

« Si ces échecs ont été une source d’appren tis sage, ils parti cipent de
la construc tion de vos acquis d’expé rience… et s’avèrent tout aussi
impor tants que vos réus sites. » Ce pas de côté, que l’accom pa gna teur
tente de faire faire au candidat, est un préa lable indis pen sable à la
pour suite du processus, car il permet de se dégager d’un discours
pres criptif (ce que l’on attend de la personne) pour se centrer sur ce
qu’il a effec ti ve ment réalisé et comment il s’y est pris. Il s’agit alors
d’aider la personne à pouvoir iden ti fier les sources de ses
appren tis sages et les expliciter.

7

Une évalua tion décalée pour un
parcours toujours singulier…
Si le savoir d’expé rience conquiert un statut d’équivalence 6 avec le
savoir acadé mique, les moda lités d’évalua tion éprou vées par le
forma teur dans l’exer cice initial de son acti vité profes sion nelle ne
sont plus adap tées. Ce chan ge ment procède d’un renver se ment de
pers pec tive, que Vincent MERLE (2008) qualifie de réver si bi lité : À

8
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l’issue d’une forma tion, « l’appre nant sait, donc on peut supposer qu’il
saura faire », alors que dans le cadre d’une VAE, on se situe dans la
logique « il sait faire donc on peut supposer qu’il sait ». D’une logique
de trans mis sion vers les appre nants, le forma teur glisse vers une
logique de récep tion d’une expé rience singu lière, qu’il doit
appré hender sans recourir aux moda lités clas siques d’évalua tion
des connaissances.

Jacques AUBRET (1999) a mis en évidence l’inadé qua tion des méthodes
clas siques d’évalua tions trans po sées dans le champ de la VAE. Dans
les évalua tions tradi tion nelles, « l’acquis est reconnu en fonc tion de
l’amont, c’est- à-dire du programme dans lequel il a un sens [...], il est
attendu, on vérifie qu’il est là ». L’ensei gnant fixe les règles de
l’évalua tion, en gardant la « main » sur les moda lités, les supports et
les barèmes de nota tion. Cette maîtrise du processus s’inscrit dans
une logique de forma tion qui valo rise la trans mis sion de
connais sances de quelqu’un déten teur d’un savoir vers quelqu’un qui
ne sait pas. Ainsi conçue, l’évalua tion atteste d’une valeur prédic tive
du candidat à occuper tel ou tel emploi.

9

La VAE bous cule ces repères évalua tifs, car les acquis de l’expé rience
ne renvoient pas ou peu à des appren tis sages stric te ment orga nisés,
et placent fréquem ment le jury devant de l’impré vi sible. Il n’y a donc
pas de cadre prédé fini pour l’analyser et l’évaluer. Le candidat est
invité à conduire le processus en four nis sant les preuves et
choi sis sant le type d’argu men taire qui lui semble perti nent. Ce
renver se ment de pers pec tive suppose une évolu tion de l’outillage
concep tuel sur lequel s’appuient les acteurs de l’évalua tion. Il change
la nature de la démarche qui n’est pas à sens unique, mais implique
un échange, un dialogue rela ti vi sant la dimen sion hiérar chique
tradi tion nelle de l’évalua tion. Ce dialogue s’inscrit selon FEUTRIE (2003)
dans une approche globale et inté grée, qui tente d’appré cier
l’expé rience dans l’inter ac tion et la mobi li sa tion des ressources au
service de la réus site et non pas par rapport à un champ disciplinaire.

10

Toute fois, cette modi fi ca tion du regard évaluatif ne doit pas nous
faire perdre de vue le support commun sur lequel travaillent candidat
et jury, à savoir le réfé ren tiel. L’expé rience dont il est ques tion n’est
pas une expé rience « en l’air », mais se réfère néces sai re ment à une

11
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réfé rence, censée carac té riser la certi fi ca tion et guider le
travail d’argumentation.

Cet aspect est en général assez mal appré hendé par les candi dats qui
s’engagent dans la démarche de VAE. Ainsi, très tôt dans le processus
d’accom pa gne ment, l’accom pa gna teur s’attache à rappeler que le
travail du jury consiste à évaluer l’adéqua tion des acquis d’expé rience
du candidat avec la certi fi ca tion solli citée. Les situa tions décrites et
analy sées dans le dossier sont sélec tion nées à la lumière du
réfé ren tiel du diplôme qui opère cette fonc tion de guide et de
ressources pour la formalisation.

12

Conclusion
Le mémorandum 7 sur l’éduca tion et la forma tion tout au long de la vie
met l’accent sur la néces sité de recon naître l’expé rience comme
tota le ment consti tu tive des appren tis sages. La recon nais sance d’une
légi ti mité des savoirs déve loppés dans l’action nous invite à mieux
comprendre la dyna mique du déve lop pe ment des compé tences. Aux
anti podes d’une vision comp table du dispo sitif, qui s’en remet trait
aveu glé ment à une seule durée d’exer cice (profes sion nelle ou extra- 
professionnelle) pour en déduire la déli vrance d’une certi fi ca tion,
l’enga ge ment dans une démarche de VAE devrait s’appa renter à une
démarche forma trice (Cuvillier, 2004 ; LIÉTARD et MERLE, 2004).

13

Ce travail réflexif dont l’objet est sa propre acti vité person nelle et
profes sion nelle se révèle être un moment privi légié de
déve lop pe ment des compé tences qui combine le rôle de
l’appren tis sage par l’action et celui de l’appren tis sage par l’analyse de
l’action (WEILL-FASSINA et PASTRÉ, 2004). Comme tout travail sur soi,
l’aide d’un tiers est une ressource utile, maintes fois évoquée par les
candi dats. Assu ré ment, le psycho logue grâce à sa maîtrise de
l’entre tien peut apporter une contri bu tion signi fi ca tive à la
profes sion na li sa tion du métier « émergent » d’accom pa gna teur VAE.

14

Si certains obser va teurs ont noté le carac tère à la fois nova teur et
« révo lu tion naire » du dispo sitif VAE, il présente un air de famille avec
le dispo sitif de forma tion à partir de la pratique (FPP), cousin proche,
qui vient de fêter ses 30 ans. Comment quali fier alors cet ancêtre ?

15
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TEXT

Présen ta tion géné rale de la VAE

Un procédé unique

Tout d’abord, il faut rappeler que la Vali da tion des Acquis de
l’Expé rience est un procédé unique intro duit en 2002. Il consiste
pour des candi dats exer çant une profes sion à obtenir par un
« raccourci » un diplôme en bonne et due forme en s’appuyant sur
ses acquis profes sion nels, syndi caux et béné voles. Le candidat devra
démon trer à un jury spécia le ment constitué qu’il possède, de par son
expé rience, les compé tences du diplôme présenté. Ce procédé diffère
donc de la forma tion continue clas sique (cf. textes sur le site VAE
de l’Université).

1
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Le rôle d’infor ma tion et de conseil du
respon sable de la cellule VAE
Pour bien démarrer une procé dure VAE, il est conseillé aux candi dats
d’explorer le (ou les) diplôme(s), ses (leurs) débouché(s) et son (leur)
programme pour se faire une idée précise et se préparer, quand ils
ont repéré ce qui leur convient, à répondre aux exigences du jury.
Pour la plupart d’entre eux qui consultent le conseiller VAE, au
préa lable, ils sont guidés dans leur recherche du diplôme appro prié.
Parfois, lorsque le conseiller éprouve doutes et hési ta tions pour
aiguiller effi ca ce ment un candidat, il peut conseiller d’adresser un CV
au respon sable du diplôme. Ce procédé, qui n’est pas prévu dans la
procé dure habi tuelle, reste au bon vouloir des ensei gnants et ne se
substitue pas à l’examen du dossier de rece va bi lité. Le conseiller se
met égale ment à la dispo si tion des ensei gnants pour assurer un
relais, et, éven tuel le ment, un conseil le plus effi cace possible.

2

Les outils dont dispose actuel le ‐
ment l’Université

La réfé rence actuelle des diplômes est le site web de l’Univer sité :
www.univ- lyon2.fr en posi tion nant la souris sur l’onglet « forma tion »
on obtient un menu dérou lant, on clique sur « choisir » enfin on peut
explorer les domaines acces sibles en VAE : Licence, Masters, etc., et
quelques éléments sur les programmes. La ques tion de la mise à jour
du réper toire national des compé tences profes sion nelles (RNCP) a
été plusieurs fois évoquée et néces site, semble- t-il, un travail
préa lable assez consi dé rable de relec ture des habi li ta tions et de mise
en forme avant d’inscrire un diplôme. Cette ques tion est en cours
d’étude et de concer ta tion avec les respon sables de diplômes.

3

Dans le cas présent, le conseiller VAE part du prin cipe que, dans la
mesure où la plupart des diplômes sont conçus avec la parti ci pa tion
de profes sion nels, les compé tences disci pli naires deman dées aux
étudiants donnent un aperçu des compé tences atten dues des
candi dats à une VAE. Le fait d’avoir assisté à plusieurs jurys de VAE
confirme que les jurys cherchent à évaluer les compé tences des
candi dats VAE sur cette base sans pour autant leur faire subir des

4

https://publications-prairial.fr/canalpsy/www.univ-lyon2.fr
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contrôles disci pli naires systé ma tiques comme cela se pratique en
forma tion initiale. Pour certaines disci plines, cepen dant, un effort de
présen ta tion et de détail des programmes pour rait être fait et publié
sur le site Web.

Ce travail de dépis tage du diplôme appro prié étant réalisé, le
candidat envoie sa candi da ture dont le modèle figure sur le site VAE
(sur le Web de l’Univ Lyon 2 se posi tionner sur forma tion puis aller
sur « Forma tion continue » et VAE à la rubrique « télé charger
dossier 1  partie » code actuel : venise) à la cellule VAE.

5

re

Fonc tion ne ment de la VAE

Le rôle du conseiller VAE

Le rôle du conseiller VAE consiste :6

En une véri fi ca tion mini male de la candi da ture (que le candidat exerce
des fonc tions corres pon dant à la spécia lité depuis 3 ans au moins).
À adresser au respon sable du diplôme le dossier de candi da ture et en
suivre l’évolu tion. Le respon sable du diplôme examine le dossier d’un
point de vue péda go gique et donne une réponse de rece va bi lité ou
désigne un autre ensei gnant qui sera appelé « ensei gnant réfé rent »
pour donner la réponse. Il arrive que le dossier, parais sant mani fes te ‐
ment trop faible par rapport aux exigences du diplôme, ne soit pas
envoyé à l’ensei gnant respon sable du diplôme. Il est alors demandé au
candidat de réflé chir et il arrive que le conseiller admi nis tratif le lui
renvoie en lui conseillant de remettre à plus tard sa candi da ture ou
d’exercer des fonc tions davan tage en rapport avec le niveau et l’objet du
diplôme ou, encore, de modi fier sa candi da ture. Cette solu tion qui n’est
utilisée que parci mo nieu se ment (3 cas sur 70 cette année) pour ne pas
se substi tuer à l’ensei gnant permet au candidat d’écono miser 150 € (coût
de la phase rece va bi lité) quand il est mani feste qu’il ne peut obtenir de
l’ensei gnant qu’une réponse néga tive. Malgré ce petit filtrage, il reste des
dossiers qui n’obtiennent pas la rece va bi lité (51 déclarés rece vables sur
73 en 2010).
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Le rôle des enseignants
La recevabilité : 1  étape légale de la VAE devrait inter venir au plus
tard un mois après trans mis sion à l’ensei gnant respon sable pour
permettre aux candi dats de pour suivre leur démarche dans les
meilleures condi tions. Ce délai devrait être respecté avec plus de
célé rité. Quelques dossiers n’ont pas encore fait l’objet d’un avis de
rece va bi lité. L’ensei gnant qui accepte la rece va bi lité d’un
dossier s’engage de facto à accompagner (2  étape légale) le candidat si
ce dernier le désire (à moins qu’il ne délègue cette charge).
L’ensei gnant consacre 12 heures au candidat auxquelles s’ajoutent
2 heures de parti ci pa tion au jury ; il sera donc rému néré 14 heures en
heures complé men taires. Les autres membres du jury perçoivent,
unifor mé ment, 2 heures quel que soit leur rôle. Un décret de
mars 2010 avait pour ambi tion de diver si fier les indem nités des jurys
en fonc tion de la tech ni cité ou de la diffi culté de la tâche. Les arrêtés
d’appli ca tion n’étant pas parus, on est obligé de consi dérer le décret
inap pli cable à l’heure actuelle et conti nuons à verser les indem nités
selon les règles clas siques. L’épreuve peut consister en un mémoire
profes sionnel ou une mise en situa tion (option prévue par les textes).

7 re

e

L’accom pa gne ment dure en moyenne de 5 à 10 mois au terme
duquel un jury (dernière étape) spécia le ment constitué se réunit.
L’ensei gnant accom pa gna teur conseille et guide le candidat, mais ne
rédige pas le mémoire à sa place ni ne s’engage sur la déci sion du jury.
Le nombre des membres du jury peut varier de 3 à 5 avec au moins un
profes sionnel et une majo rité d’enseignants- chercheurs. Le jury peut
prendre 3 types de déci sions :

8

Vali da tion totale si satis fac tion du jury après lecture du mémoire et audi ‐

tion du candidat.

Vali da tion partielle si le jury n’est pas tota le ment satisfait.

Refus de vali da tion dans le cas où la pres ta tion est notoi re ‐

ment insuffisante.

N.B. : La vali da tion partielle avec pres crip tions à l’appui (modules à
suivre avec contrôle ou non des acqui si tions ou simple ment
réécri ture du dossier mémoire après réflexion du candidat et
nouvelle présen ta tion devant jury) doit demeurer néces saire à la
vali da tion et se limiter aux insuf fi sances, car le suivi des modules et le

9
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nouveau passage devant jury sont payants et il convient de ne pas
faire supporter aux candi dats une charge supé rieure à ce qui est
indis pen sable à la vali da tion de la VAE, cette appré cia tion se fait sous
l’entière respon sa bi lité du jury. Le conseiller VAE peut, à la demande,
donner un avis en fonc tion de son expé rience des divers jurys
auxquels il assiste sans prise de parole.

Il est, par ailleurs, constam ment rappelé au candidat, dès la première
prise de contact, que le docu ment 2  partie (code : celia) qui est une
aide à la rédac tion du mémoire des compé tences ne doit, en aucun
cas, se limiter à un simple descriptif et que le jury attend une
problé ma tique et un esprit critique plus ou moins déve loppés suivant
le niveau du diplôme présenté.

10

e

Un candidat recalé peut se repré senter l’année suivante.11

Le budget
D’un point de vue budget, une VAE qui réussit dès le premier passage
devant jury coûte au candidat en 2011 environ 1 200 € (1 700 pour un
orga nisme finan ceur) auxquels s’ajoutent les droits d’inscrip tion avec
3 paie ments éche lonnés au cours de la procé dure : rece va bi lité 150 €
– accom pa gne ment (non obli ga toire, mais forte ment conseillé) :
450 € – jury : 600 € – droits natio naux d’inscrip tion : 178,57 pour une
licence – 241,57 € pour un master. En cas de prise en charge par un
orga nisme, le montant passe à 1 700 € (300 € pour la rece va bi lité 700
pour l’accom pa gne ment et 700 pour le jury) + les droits d’inscrip tion
qui ne changent pas. Ces sommes sont desti nées au fonc tion ne ment
de la Forma tion continue, exceptés les droits d’inscription.

12

Quelques chiffres
L’outil statis tique étant récent, sur 73 dossiers en cours d’évolu tion en
2010, toutes disci plines confon dues, 51 ont été déclarés rece vables et
seule ment 29 examinés par le jury (parmi ces 29 figurent quelques
candi dats qui ont reporté leur passage en jury de 1-2 voire 3-4 ans, un
seul à 5-6 ans). Cette évasion (51-29) s’explique par un taux d’abandon
ou de report de passage devant jury assez impor tant. On remar quera
que les vali da tions défi ni tives (22) sont cohé rentes par rapport aux 29

13
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Diplômes Dossiers déposés Recevabilité Vali da ‐
tion totale

Vali da ‐
tion partielle

Refus

Licence Psychologie 2 2 dont 1
abandon après

1 En attente

Psycho logie
du Travail

1 1 1

Psycho logie
du Vieillissement

1

Patho logie clinique 1 1 1

Psychoclinique 1

Neuropsycho 1

Diplômes Dossiers déposés Recevabilité Vali da ‐
tion totale

Vali da ‐
tion partielle

Refus

Licence Psychologie 2 2

Psycho logie du Travail 6 5 dont 1
en attente

Psycho logie
du Vieillissement

1 1

Patho logie clinique 1 En attente 1

Psychoclinique 0 0

Neuropsycho 0 0

Santé
parcours développement

1 1

examinés par le jury ce qui signifie qu’un tri impor tant a été fait en
amont (22 non recevables).

En ce qui concerne l’Institut
de Psychologie
Données recueillies au cours de l’année univer si taire 2009/2010 (avec
les infor ma tions dispo nibles dans les dossiers laissés par Malika
GRAGUEB).

14

Année 2010/2011 : Institut Psychologie
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Le contexte
Ma vie professionnelle
Transition professionnelle
Un titre comme une évidence

Mon parcours…
Mes connaissances
Mes compétences
Ma vie associative

Une opportunité…
Se RE-connaître pour se faire reconnaître

Retracer mon parcours, le justifier
Transformer mon vécu en expérience
Un travail cognitif sur soi
S’approprier une méthodologie

Pour conclure

TEXT

Le contexte
À 47 ans, avec plus de 20 ans d’expé riences profes sion nelles dans le
domaine de l’inser tion profes sion nelle, pour quoi entamer une
démarche de VAE ?

1

Ma vie professionnelle

Profes sion nelle de la « tran si tion profes sion nelle », direc trice d’un
orga nisme de forma tion, après 18 années d’essor de notre acti vité
(avec un rayon ne ment régional et 10 sala riés), l’année 2008 me

2
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rappelle à l’ordre et montre la fragi lité du travail de sous- traitant
pour des collec ti vités et la néces sité d’affi cher le précieux sésame du
diplôme de Psycho logue du travail, pour répondre à des appels
d’offres, animer des groupes d’analyse de pratique profes sion nelle,
mener des bilans de compé tences, accueillir des stagiaires de master,
etc. Les exigences à tous niveaux étant de plus en plus élevées et
notre travail de plus en plus aléa toire, je me retrou vais en situa tion
de danger.

Tran si tion professionnelle
La situa tion écono mique de l’orga nisme était telle, qu’elle a néces sité
un plan de sauve garde, avec toutes les incer ti tudes de l’avenir.

3

Pour reprendre la dyna mique de la tran si tion présentée par Barrie
HOPSON et John ADAMS (1976) 1, après une phase d’immo bi li sa tion, de
mini mi sa tion des consé quences de cette situa tion, puis de
dépres sion, j’ai fini par pouvoir prendre du recul, me déta cher pour
recher cher de nouvelles conduites, trouver du sens, et inté rio riser
dura ble ment une nouvelle vision de ma carrière.

4

Un titre comme une évidence
L’acqui si tion d’un diplôme Master 2 en psycho logie du travail s’est
imposée assez rapi de ment et la VAE a été une des réponses pour
amorcer un virage dans ma vie profes sion nelle et conforter
mes acquis.

5

Mon parcours…
Mon parcours est constitué à la fois de connais sances univer si taires,
de compé tences profes sion nelles dans le domaine de la forma tion et
d’une expé rience extra- professionnelle.

6

Mes connaissances

Titu laire d’une maîtrise en psycho logie sociale et d’un DESS en
admi nis tra tion et gestion des entre prises, je dispo sais à la fois de
l’approche humaine et psycho lo gique de l’indi vidu dans sa vie sociale
et de connais sances plus tech niques en droit du travail, comp ta bi lité,

7
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analyse et stra tégie d’entre prise. L’asso cia tion de ces deux cursus me
permet tait de posséder les prin ci pales connais sances de base,
retrou vées dans les 23 modules proposés par le diplôme psycho logie
du travail et de la santé.

Mes compétences
Sur le marché du travail depuis 1989, mon parcours a été marqué par
deux expé riences indis so ciables. La première, comme forma trice en
orien ta tion et inser tion profes sion nelle où mon employeur m’avait
déjà permis une grande liberté. S’en est suivi un enri chis se ment
rapide de ma pratique autant dans l’accom pa gne ment indi vi duel que
dans l’anima tion de groupes sur des théma tiques comme : la
commu ni ca tion, le bilan, les tech niques de recherche d’emploi, les
ateliers de raison ne ment logique, etc.

8

Dans cet orga nisme, j’ai appris le métier, grâce à la géné ro sité et
l’ouver ture de mes collègues, et lorsque l’orga nisme a fermé, j’ai repris
avec une collègue des pres ta tions de suivi indi vi duel pour l’ANPE en
créant un orga nisme de forma tion AFFC en 1991. Dès le départ, j’ai
allié gestion de l’orga nisme et anima tion des pres ta tions. Au fil des
années, l’orga nisme a grossi, jusqu’à 10 personnes et les acti vités se
sont multi pliées : pres ta tions d’accom pa gne ment pour ANPE/Pole
Emploi, bilans de compé tences pour sala riés et DE, sessions
d’orien ta tions, groupes d’analyse de pratique, études sur publics en
inser tion… Dans cet orga nisme, j’ai déve loppé une atti tude d’exotopie
au sens de BAKHTINE (1984) 2, en étant à la fois sur le terrain et, à la fois,
au niveau de la stra tégie avec l’élabo ra tion de projets et leur mise
en place.

9

Ma vie associative
Secré taire géné rale d’un club sportif depuis plus de 20 ans, j’assure
égale ment la gestion des sala riés, le montage des dossiers pour les
contrats aidés, le suivi, le plan de forma tion et je suis présente dans le
soutien aux athlètes dans leur reconversion.

10

Ces 3 aspects étaient donc 3 atouts pour ma démarche de VAE.11
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Adeline Bidon (http://methylaine.blogspot.com/)

Une opportunité…
Pour deux raisons :12

Avec la VAE, toutes ces situa tions de travail sont deve nues des situa tions
de connais sance et ont donc pu être mises en regard des exigences du
titre de Psycho logue du travail, et ainsi se concré tiser par l’acqui si tion
de ce titre, une seconde chance dans mon parcours !
Le départ en forma tion, alors que l’orga nisme était au plus mal, était
diffi ci le ment envi sa geable. L’alter na tive de pouvoir travailler sur une
démarche de recon nais sance tout en conser vant mon poste et parti ciper
au renou veau de la struc ture consti tuait égale ment un défi. La démarche
de VAE m’a permis de conci lier enjeux de ma struc ture profes sion nelle et
anti ci pa tion de mon avenir.

https://publications-prairial.fr/canalpsy/docannexe/image/2967/img-1.jpg
http://methylaine.blogspot.com/
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Se RE- connaître pour se
faire reconnaître
Les étapes : Au- delà des diffé rentes étapes admi nis tra tives, avec la
rece va bi lité, la présen ta tion du dossier au jury. Je souhaite surtout
présenter ma démarche :

13

Retracer mon parcours, le justifier

Regarder derrière moi, observer mon parcours et le mettre par écrit.
Les rôles sont inversés, je me retrouve moi- même en posi tion de
réflexion sur ma pratique, alors que dans mon quoti dien, j’amène les
personnes à explorer leurs compétences.

14

Cette première étape ressemble à un grand inven taire et, à un certain
moment, j’ai pensé que l’inven taire était terminé. Très rapi de ment, je
découvre des ressources et expé riences insoup çon nées, oubliées et
l’idée d’un tri s’impose déjà à moi. Outre le travail de mémoire, la
recherche de docu ments justi fiant cette pratique se trans forme en
parcours du combat tant (obtenir une attes ta tion, trouver une idée de
docu ment pour « prouver » que j’ai réalisé telle ou telle action). Ce
travail qui a mobi lisé déjà beau coup d’énergie consti tuait un socle,
mais pas une fina lité, car j’ai décou vert aussi que la VAE ne se réduit
pas à la simple justi fi ca tion !

15

Trans former mon vécu en expérience

Passé ce moment de recen se ment des acti vités, l’étape suivante
néces si tait de prendre le temps, de comprendre ma pratique, pour
l’inves ti guer, l’analyser, trouver les liens avec le contenu du master
et transcrire.

16

À ce stade du travail, il m’a parfois été diffi cile d’envi sager une
explo ra tion plus profonde, je ne voyais pas bien comment aller plus
loin, pour tant ce n’était que le tout début !

17

En effet, grâce à l’accom pa gne ment de la démarche VAE, en
l’occur rence Bruno CUVILLIER, j’ai pu pousser l’analyse et surtout
l’enri chir. La présence de cet accom pa gna teur qui, pour moi, au

18
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départ semblait facul ta tive est devenue comme une évidence au fur
et à mesure de l’avan ce ment de ma démarche.

Je pour rais parler de coach ou de média teur, dans le sens où sa
présence m’a poussée à aller cher cher des infor ma tions bien au- delà
de ma sphère de réfé rence, à élargir mon champ de vision. La lecture
d’ouvrages et d’articles sur la tran si tion, l’analyse de l’acti vité, la VAE,
la souf france au travail, l’inter na lité, etc., m’a permis de m’impré gner
de diffé rentes théo ries, de les rappro cher de mon expé rience, créer
des liens, intel lec tua liser ma pratique et mieux comprendre
mon fonctionnement.

19

Un travail cognitif sur soi

La richesse de la démarche de Vali da tion d’Acquis repose sur un
double travail : à la fois sur soi en termes d’auto- observation, tout en
étant capable de prendre du recul en « accueillant » l’infor ma tion
prove nant de l’exté rieur. À ce stade du processus, il m’a aussi fallu
sortir de mon statut de direc trice, pour m’atta cher à la signi fi ca tion
de mon travail, au « comment je le réalise au quoti dien. En quelque
sorte, j’en suis arrivée à repenser ma pratique profes sion nelle ».

20

S’appro prier une méthodologie
La rédac tion de docu ments, l’inté gra tion d’ouvrages et de réfé rences
dans mes écrits, l’élabo ra tion d’un mémoire (autour de la théma tique :
l’inser tion profes sion nelle de Seniors) ont néces sité de ma part
d’impor tants efforts métho do lo giques. Je regrette de ne pas avoir
suivi un ou deux cours au préa lable à ce sujet, cela m’aurait
certai ne ment fait gagner beau coup de temps. En effet, même, si dans
ma pratique profes sion nelle, j’ai la chance d’écrire, de trans poser en
mots mes inter ven tions, de rédiger des projets, j’étais bien loin des
écrits univer si taires avec leurs règles et méthodes. Cela fait aussi
partie de la démarche VAE, ne pas poser son expé rience telle quelle,
mais rentrer dans un cadre, le cadre du diplôme visé.

21

Pour conclure
Ce que je retiens de cette démarche :22
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Tout d’abord, c’est accepter de se remettre en cause, oser avoir un
regard critique sur sa pratique. En effet, la démarche au départ s’appuie
sur des acquis, des certi tudes, mais très rapi de ment ces acquis sont
bous culés et les certi tudes se trans forment, pour un moment, en incer ‐
ti tudes. Dans ce sens, je dirais que la démarche repré sente un espace de
repo si tion ne ment et de ques tion ne ment professionnel.
C’est aussi, accepter d’y consa crer un nombre d’heures incal cu lables,
car, on réveille son envie d’apprendre et d’apprendre sur soi. Très rapi ‐
de ment, on devient insa tiable, tant l’accès à la connais sance est sans fin,
toujours frus trant, domaine où, il est diffi cile d’atteindre la totale satis ‐
fac tion. Cet accès aux connais sances a constitué une large partie de ma
démarche et m’a large ment stimulée, dans le sens où j’ai redé cou vert
mon métier !

Pour finir, je voudrais insister sur les retom bées person nelles de cette
démarche, qui bous cule et oblige à repenser son métier, s’ouvrir
et GRANDIR.

23
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OUTLINE

La légitimation au cœur de l’engagement dans la nouvelle carrière
Contexte et description du dispositif d’accompagnement

TEXT

Pour quoi l’indi vidu souhaite faire valider son expé rience ? Quelles
sont les attentes d’une VAE vis- à-vis d’un plan de carrière ? Quels
sont les dispo si tifs insti tu tion nels en place ? Tant de
ques tion ne ments gravi tant autour du nom Vali da tion des Acquis
d’Expé rience (VAE).

1

L’analyse de la ques tion du déve lop pe ment de carrière occupe une
place centrale dans le champ de la recherche sur l’orien ta tion et la
construc tion iden ti taire profes sion nelles. Aussi bien la psycho logie de
l’orien ta tion, la socio logie des groupes profes sion nels, ou encore les
sciences de gestion et de l’éduca tion tentent d’appré hender ce qui
déter mine le processus indi vi duel de déve lop pe ment de carrière.
Qu’est- ce qui explique le processus de déve lop pe ment de carrière
des indi vidus ? Quels sont les facteurs qui influencent le choix de
carrière ? Comment se redé fi nissent l’acti vité et la réorien ta tion de la
carrière des personnes qui décident de s’engager dans un nouveau
parcours ?

2

Avant de décrire le dispo sitif d’accom pa gne ment dont il est ques tion
ici, nous revien drons très briè ve ment sur les travaux théo riques et
empi riques qui analysent les critères d’enga ge ment qui s’appuient sur
des déter mi nismes à la fois indi vi duels, orga ni sa tion nels, mais aussi
contex tuels. Seront ensuite abor dées les méthodes de
déve lop pe ment des compé tences profes sion nelles que nous avons
utili sées ainsi que les pers pec tives qu’offre l’accom pa gne ment
d’indi vidus sur le chemin d’une nouvelle « route de la vie » (GINGRAS M.
et al., 2006).

3

Sans vouloir faire l’histo rique de la vali da tion des acquis de
l’expé rience, nous retien drons le passage du « Nous » au « Je », un
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mouve ment d’indi vi dua li sa tion, de « centra tion ou décen tra tion par
rapport à l’indi vidu ».

La légi ti ma tion au cœur de
l’enga ge ment dans la
nouvelle carrière
Avant d’envi sager l’explo ra tion des processus qui soutiennent
l’enga ge ment de l’indi vidu dans une nouvelle carrière profes sion nelle,
il nous semble impor tant de clari fier ce que nous enten dons par
« carrière ». Sans cher cher à faire l’histoire de ce mot déjà relaté par
de nombreux auteurs (GINGRAS M. et al., 2006), nous retien drons ici
que la « carrière » est à la fois singu lière, contex tuelle et en constante
évolu tion. Définie comme une suite « de réponses »,
« d’alter na tives », « de postes », ou encore de « parcours d’une
personne au cours de son cycle de vie » (DUBAR C. et TRIPIER P., 1998), la
carrière est toujours liée à l’idée de l’enga ge ment d’un indi vidu dans
une « histoire de travail [...] complexe, multi di men sionnel[le] et en
perpé tuelle évolu tion » (GINGRAS et al., 2006). En même temps qu’elle
se fonde sur la construc tion subjec tive d’un parcours, elle suppose un
être capable de s’engager dans l’action incer taine et qui ne produit
pas toujours les effets escomptés.

5

Ainsi, s’engager dans une nouvelle carrière implique une
« prépa ra tion [et] une prise de déci sion ». Par consé quent,
recon naître avec COCHRAN (1994) que la carrière est indis so ciable de
l’action, c’est égale ment admettre que la prise de déci sion est une
compo sante déter mi nante de la carrière. Or, la déci sion en tant
qu’elle concerne celui qui la prend, n’est, en réalité, rien d’autre que
l’enga ge ment, dési gnant « l’acte par lequel l’indi vidu se lie lui- même
dans son être futur » (LADRIÈRE, 1985). Une telle analogie nous permet
alors de poser autre ment la ques tion de l’enga ge ment dans une
nouvelle trajec toire profes sion nelle. Afin de saisir plus fine ment les
processus qui soutiennent le passage de « l’élan inté rieur » à
« l’effec ti vité d’une conduite », il convient corré la ti ve ment de nous
inter roger sur les condi tions des prises de déci sions et des conduites
déve lop pées par les sujets pour surmonter les défis qu’ils rencontrent
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Adeline Bidon (http://methylaine.blogspot.com/)

dans leur vie profes sion nelle. Mais qu’entend- on par « prise de
déci sion » ?

De nombreux champs de recherches en sciences humaines tels que la
socio logie, les sciences de gestion, l’éduca tion, l’économie, la
psycho logie ou encore les sciences poli tiques tentent d’explorer les
logiques qui sous- tendent l’acte déci sionnel et proposent ainsi
plusieurs théo ries diffé rentes. En guise de résumé, l’approche que
nous rete nons ici est loin de se référer à « l’image uniforme d’une
déci sion consciente et unifiée prise par un acteur unique à un
moment précis » (DORTIER, 2004). D’inspi ra tion socio- cognitive, elle
consi dère la déci sion comme un processus qui intègre un ensemble
de stra té gies fondées sur des repré sen ta tions et des conduites
sociales plutôt que sur des choix ration nels. Prendre des déci sions,
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c’est donc conduire des actions stra té giques, selon des
repré sen ta tions indi vi duelles, dans un contexte physique et social où
les valeurs morales et éthiques sont affluentes. Il appa raît ainsi que
s’engager dans une nouvelle voie, c’est « tracer une sorte de chemin
dans le possible, s’astreindre à mettre en œuvre certains moyens,
adopter, à l’égard des circons tances que l’on rencon trera, une
stra tégie à déter miner ». Autre ment dit, il faut « oser » agir et réagir,
car chaque action que l’acteur mène comporte « une indé ter mi na tion
et un risque ». L’enga ge ment au sens d’« acte de déci sion » relè ve rait
« d’un pouvoir de soi sur soi qui ne paraît lié à aucune déter mi na tion
parti cu lière, qui trans cende toute limi ta tion » (LADRIÈRE, op. cit.).
D’après THEUREAU (2005), l’enga ge ment peut se définir comme un
« prin cipe d’équi li bra tion des inter ac tions de l’acteur avec sa situa tion
à un instant donné décou lant de son action passée ». Selon nous, la
notion d’enga ge ment renvoie à un mouve ment de propul sion de soi.
Dans cette épreuve que repré sente l’action profes sion nelle, s’engager
dans une suite de postes ou de profes sions, c’est faire face à la part
d’inédit que comporte la situa tion, c’est résoudre l’énigme du
travail (DEJOURS, 1993), c’est « tracer une sorte de chemin dans le
possible, s’astreindre à mettre en œuvre certains moyens, adopter à
l’égard des circons tances que l’on rencon trera, une stra tégie à
déter miner » (LADRIÈRE, op. cit.), bref, se mettre en jeu tota le ment tout
en accep tant de compter avec l’incer ti tude. De ce point de vue, l’agir
profes sionnel peut être défini comme un « faire ordonné » qui
renvoie à un ensemble « d’acti vités inter ac tives » orien tées à la fois
en fonc tion des inten tions ou des valeurs du prati cien, des exigences
de la pratique et des contraintes rele vant du contexte, en vue de
poser des « actes jugés effi caces pour conduire un chan ge ment
attendu » (LENOIRet al., 1999). Il faut donc renoncer à l’idée selon
laquelle la construc tion de la carrière serait le résultat d’un ensemble
« d’acte réfléchi, déli béré, voulu et exécuté » (BLIN, 1997). En effet, il ne
suffit pas de « savoir faire » ou « comment faire » pour agir, ni de
« vouloir faire » pour oser s’engager, il faut égale ment « pouvoir agir »
non pas au sens d’être auto risé à faire, mais de s’auto riser soi- même à
entre prendre une action visant la « cris tal li sa tion de l’iden tité
profes sion nelle » (GINGRAS M. et al., 2006).

Une récente étude menée, dans une approche éduca tion niste, sur
l’analyse de l’acti vité des diri geants de la fonc tion publique
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terri to riale (DURAT L. et MOHIB N., 2009) fait ainsi ressortir que les
processus par lesquels l’indi vidu s’auto rise lui- même à s’engager dans
l’agir renvoient à une quête de recon nais sance et de légi ti ma tion par
les autres.

L’enga ge ment dans l’agir profes sionnel suppose un sujet éminem ment
social et situé dans un envi ron ne ment qui lui donne accès aux
instru ments de l’action, mais aussi aux « autres » qui font partie de
son envi ron ne ment orga ni sa tionnel. D’une part, cet envi ron ne ment
social orga nise les moda lités d’action qui sous- tendent l’acti vité
profes sion nelle du sujet. C’est en quelque sorte ce « porte feuille
métho do lo gique », orga nisé selon des règles, des procé dures et des
méthodes plus ou moins déve lop pées issues d’une ratio na li sa tion
profes sion nelle de l’insti tu tion, qui sert d’appui et de guide à l’action.

9

D’autre part, l’indi vidu est imprégné de son envi ron ne ment social et
accède ainsi aux repré sen ta tions des autres personnes. Dans ce
contexte socia le ment déter miné, l’obser va tion des pratiques des
résul tats obtenus par d’autres à la suite de leurs actions offre aussi
par un effet miroir, une réflexi vité sur ses propres pratiques par
compa raison avec les pratiques recon nues d’autres professionnels.

10

À cet égard, ces recherches ont fait émerger un fait inté res sant :
certains acteurs, impré gnés des compor te ments observés dans leur
envi ron ne ment social, se déter minent dans la palette des atti tudes
possibles parti cu liè re ment par rapport à une voire plusieurs
personnes qu’ils ont vu agir dans des situa tions précises et qui
repré sentent un modèle sur le plan de l’agir et sur le plan
compor te mental. Par consé quent, l’exer cice d’une acti vité ne renvoie
pas à un mouve ment soli taire repo sant sur les compé tences
indi vi duelles, par exemple, mais plutôt sur la capa cité à inter agir avec
un envi ron ne ment à la fois social et tech nique déjà présent et en
évolu tion constante. Il semble que ces condi tions de l’envi ron ne ment
social sur lesquelles se fonde le pouvoir d’agir des acteurs pris
indi vi duel le ment ou collec ti ve ment s’inscrivent dans une quête de
recon nais sance du sujet par les « autres » (personne ou groupe). Mais
surtout, ce sont à travers ces inter ac tions que l’indi vidu recherche
une forme de recon nais sance pour s’auto riser à entre prendre une
action. En fonc tion des enjeux de la situa tion déci sion nelle, l’indi vidu
fait appel à la média tion, parfois de ses colla bo ra teurs, parfois de
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parte naires exté rieurs, parfois encore d’une personne en parti cu lier
dans son entou rage profes sionnel ou fami lial. Ces inter ac tions
peuvent aussi se succéder ou se super poser dans un même processus
déci sionnel. On le voit les occa sions de réin ter ro ga tion sont
fréquentes, obli geant à recon si dérer les argu ments, les posi tions des
uns et des autres et leurs fragiles équilibres.

C’est dans cette pers pec tive inter ac tion niste, large ment déve loppée
dans le champ de la psycho logie de l’orien ta tion profes sion nelle, que
nous allons main te nant exposer les premiers résul tats d’un travail
d’accom pa gne ment et de conseil que nous avons mené auprès de
béné fi ciaires de bilans de compé tences dési reux de s’engager dans
une nouvelle carrière. Avant d’expli citer quelques- unes des
obser va tions de notre analyse, nous propo sons, au préa lable, de
revenir sur le contexte et la descrip tion de ce
dispo sitif d’accompagnement.

12

Contexte et descrip tion du dispo ‐
sitif d’accompagnement
Depuis 2006, 66 personnes ont béné ficié d’un accom pa gne ment
indi vi dua lisé auprès de notre cabinet de conseil dans le cadre d’un
bilan de compé tences. Le bilan de compé tences permet à des
travailleurs d’analyser leurs compé tences profes sion nelles et
person nelles ainsi que leurs apti tudes et leurs moti va tions afin de
définir un projet profes sionnel et, le cas échéant, un projet de
forma tion. Cette pres ta tion d’abord expé ri mentée au profit des
deman deurs a été ensuite étendue à d’autres publics. Dès le milieu
des années 80, l’ANPE (renommée aujourd’hui Pôle Emploi) déve loppe
des expé ri men ta tions d’aide à l’évalua tion des compé tences
profes sion nelles des deman deurs d’emploi afin de favo riser le retour
à l’emploi. Cette pres ta tion est confiée à des pres ta taires exté rieurs
créés par l’admi nis tra tion du travail et de la forma tion profes sion nelle
qui devien dront en 1989, les centres inter ins ti tu tion nels de Bilans de
Compé tences (CIBC). En 1991, l’accord des parte naires sociaux, puis la
loi, intègrent le bilan de compé tences dans le champ de la forma tion
profes sion nelle continue, étendent cette pres ta tion aux sala riés dans
le cadre du plan de forma tion de l’entre prise et du congé de bilan de
compé tences (CBC) et la rendent impu table sur la parti ci pa tion des
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entre prises sous certaines condi tions. Aujourd’hui, les sala riés y
accèdent égale ment par le DIF. En 2007, la loi de moder ni sa tion de la
fonc tion publique permet l’accès au bilan de compé tences à
l’ensemble des agents publics, en 2009 le bilan de compé tence
appa raît lui dans l’éduca tion natio nale. Ce dispo sitif peut être
inter prété comme un moyen d’arti cu la tion entre les trajec toires
indi vi duelles (souvent axées sur du déve lop pe ment personnel) et les
impé ra tifs de flexi bi lité des organisations.

Bien que la litté ra ture sur le bilan de compé tences profes sion nelles
soit impor tante, notam ment dans le domaine de la
psycho logie (GAUDRON, BERNAUD, LEMOINE, 2001, 2007), de la gestion ou
encore des sciences de l’éduca tion, ces études visent, dans la plupart
des cas, la défi ni tion de modèles d’action et de bonnes pratiques
selon une pers pec tive de justi fi ca tion et de valo ri sa tion de la gestion
des compé tences dans les entre prises. D’une manière géné rale, il
s’agit là essen tiel le ment de pres crip tions rela tives à ce que les
béné fi ciaires de bilan de compé tences « doivent faire ». En effet, peu
de recherches s’attachent, jusqu’à présent, à décrire ce que les
béné fi ciaires de bilan « font » réel le ment. L’expres sion « béné fi ciaire
de bilan » regroupe ici l’ensemble des indi vidus qui décident
d’enclen cher un travail personnel pour mieux appré hender leurs
déci sions quant à leurs futurs emplois ou nouvelles carrières.
Autre ment dit, comment s’orga nise l’acti vité d’un indi vidu
« béné fi ciaire » ? Dans quelle mesure son acti vité peut- elle être
géné ra trice de compé tences ? Quelle est la part d’expé rience, de
forma tion ou encore d’histoire person nelle dans la conduite de son
parcours, de ses actions ? Autant de ques tions qui ne peuvent trouver
de réponse que dans l’analyse fine de ce qui relève du travail réel, qui
se distingue du travail effectif ou encore du travail pres crit. C’est du
moins la voie dans laquelle nous nous sommes engagés à travers une
tenta tive d’inter pré ta tion des acti vités visées des béné fi ciaires de
bilan dési reux de s’engager dans de nouvelles carrières.

14

D’un point de vue métho do lo gique, notre inves ti ga tion repose sur
une collecte de recueils de traces et de discours relevés auprès d’un
ensemble de 80 béné fi ciaires de bilan de compé tences. Au total, pour
l’ensemble du recueil discursif, 80 analyses de la demande de départ
via des entre tiens semi- directifs ont été recueillies par écrit de
manière anonyme tandis que les inves ti ga tions de l’étude ont porté
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égale ment sur 80 inter lo cu teurs inté grés dans un dispo sitif
d’entre tien de suivi des béné fi ciaires vis- à-vis de leur(s) projet(s).
Enfin, le recueil de traces comprend des docu ments écrits anonymes
de diffé rentes natures (ex. analyses des demandes des béné fi ciaires
de bilan, notes, synthèses de bilan avec les pistes ciblées et
envi sa gées vers la future carrière, etc.).

Inter prété dans le cadre des théo ries inter ac tion nistes, notre rôle
s’est appa renté à :

16

un accom pa gne ment person na lisé sur 6 mois à un an,
un renfor ce ment de la confiance en soi des indi vidus par une meilleure
connais sance de soi, pour gagner en assurance,
donner des pistes de recherche en faisant ressortir les inté rêts, les moti ‐
va tions, les goûts et les valeurs de chaque individu.

Certes, de tels résul tats ont depuis long temps été souli gnés dans les
travaux portant sur le rôle des « conseillers » dans le déve lop pe ment
de la carrière profes sion nelle (BUJOLD, GINGRAS, 2000).

17

Néan moins, il convient d’ajouter que cette analyse n’est que le
prélude d’un travail plus global sur l’impact des autres dans le
processus indi vi duel d’enga ge ment dans une nouvelle carrière. Dès
lors, quel est le rôle des autres (indi vidu ou groupe) dans la déci sion
de s’engager dans une nouvelle trajec toire ?

18

Dans quelle mesure l’inter ven tion d’autrui conduit le sujet à ré- agir
face à « une réalité qui [le] main tient [et] le retient » (THÉVENOT,
2000) ? En même temps, comment les dispo si tifs d’accom pa gne ment
et de conseil envisagent- ils la fonc tion des autres dans le
déve lop pe ment du « pouvoir d’agir » de l’indi vidu ?

19

Plus spéci fi que ment, si le « conseiller » dénommé parfois
« faci li ta teur » constitue la figure emblé ma tique de celui qui oriente
l’acti vité du béné fi ciaire et rend possible la trans for ma tion de son
action, est- ce qu’il lui permet, pour autant, d’oser s’engager sur un
nouveau chemin de l’agir profes sionnel ? Autant de pistes que de
ques tion ne ments à poursuivre.
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Les premiers pas du « portefeuille de
compétences » en France
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TEXT

Un contexte social et poli ‐
tique porteur
Depuis 1946 et au niveau de la plani fi ca tion fran çaise, la forma tion a
été long temps consi dérée comme une des variables prin ci pales du
déve lop pe ment écono mique. Dans la ligne de la théorie du « capital
humain », les lois du 3 décembre 1966 et du 16 juillet 1971 sur la
forma tion profes sion nelle avaient d’ailleurs fait de la forma tion
profes sion nelle dans le cadre de l’éduca tion perma nente une
obli ga tion nationale.

1

Rupture avec cette concep tion de « potion magique à tout faire » de
la forma tion, le début des années quatre- vingt sera marqué, en
France, par un chan ge ment de concep tion quant aux rapports entre
les compo santes du ménage à trois « forma tion/travail/emploi ».
Le IX  Plan (1984-1988) rend compte de ce chan ge ment de
pers pec tives. Adop tant une approche systé mique, il préco nise une
stra tégie globale : « seule une inté gra tion étroite des dimen sions
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emploi, orga ni sa tion du travail, rela tions de travail, forma tion
profes sion nelle, relance et restruc tu ra tion de l’appa reil productif est
suscep tible de répondre à la crise… » Cette nouvelle orien ta tion
poli tique a été déve loppée à partir de 1988 sous le label de la
« moder ni sa tion négo ciée », qui vise le déve lop pe ment des
compé tences, à la fois indi vi duelles et collec tives, des sala riés et sa
prise en compte dans la négo cia tion collec tive. Complé men tai re ment,
le rapport GUILLAUME (1985) souligne que « la non- reconnaissance des
acquis de la forma tion et l’absence de trans fé ra bi lité des savoirs à
l’exté rieur de l’entre prise consti tuent un des obstacles majeurs ». Les
résul tats du recen se ment INSEE de 1982 faisaient en effet ressortir
un déficit impor tant de quali fi ca tions certi fiées au niveau de la
popu la tion fran çaise : 40 % environ de la popu la tion totale de 15 ans
et plus, soit 17 340 640 sur les 43 040 220 recensés, décla raient en
effet ne posséder aucun diplôme. On retrou vait d’ailleurs dans les
mêmes propor tions que dans la popu la tion active cette absence
de certification.

Partant du constat que cette dernière péna li sait des personnes qui ne
voyaient pas prises en compte les compé tences pour tant acquises
« sur le tas », on pouvait légi ti me ment se demander comment
recon naître ces acquis n’ayant pas été certi fiés sous les formes
offi cielles des diplômes et des clas si fi ca tions issues de la négo cia tion
collec tive des parte naires sociaux ? Comment prendre en compte
lors d’une entrée en forma tion ou au moment d’une mobi lité
profes sion nelle de plus en plus fréquente les acquis expé rien tiels des
personnes concer nées ? Comment régler au niveau euro péen
l’épineux problème de la corres pon dance des quali fi ca tions, condi tion
néces saire à défaut d’être suffi sante de la libre circu la tion des
personnes ? Ces inter ro ga tions furent à l’origine du déve lop pe ment
en France de « recon nais sance de la vali da tion des acquis » dans
laquelle s’inscrit l’émer gence du « porte feuille de compé tences ».
Concrè te ment, il s’agit de consti tuer un dossier réunis sant l’ensemble
des docu ments visant à faire le bilan des acquis d’expé rience d’un
indi vidu, issus tant de sa forma tion, de son acti vité profes sion nelle
que de sa vie person nelle et sociale.

3

Il incomba à Michel DELEBARRE, alors ministre en charge de la
forma tion et de l’emploi, de mettre en œuvre cette poli tique nouvelle.
Il la lança en mai 1985, lors d’une étape de son tour de France des
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régions à Châlons- sur-Marne. C’est à cette occa sion que fut employé
pour la première fois dans la bouche d’un déci deur poli tique fran çais
le terme « porte feuille de compé tences ».

L’inspi ra tion nord- américaine
Le « port folio » était toute fois large ment pratiqué dans le contexte
nord- américain depuis de nombreuses années comme en témoigne le
recen se ment établi par Amina BARKATOOLAH (1987). Il y était défini
comme un processus d’appren tis sage par lequel une personne tente
de démon trer, preuves à l’appui, la maîtrise qu’elle a de tout ou partie
des appren tis sages figu rant dans des réfé ren tiels de cours,
programmes ou emplois définis. Il se situait dans le cadre d’une
poli tique globale de recon nais sance des acquis « extra scolaires »,
dont les trois prin cipes clés sont rappelés dans un numéro spécial de
la revue Éduca tion permanente par le québé cois Gilbert LECLERC

(1986) :

5

la première est que l’appren tis sage ne se fait pas seule ment dans des
lieux dits de forma tion, mais aussi à l’occa sion des nombreuses expé ‐
riences de vie profes sion nelle et sociale que connaît un indi vidu tout au
long de sa vie ;
la seconde est qu’il est anormal, voire contre- productif, d’obliger un
indi vidu à réap prendre des savoirs qu’il maîtrise déjà ;
la troi sième est que tout un chacun devrait avoir le droit, moyen nant
preuve, de voir recon naître ses « acquis » tant en forma tion que
dans l’emploi.

Beau coup diront qu’il s’agit d’idées de bon sens autour desquelles
peut se faire assez large ment et faci le ment un accord. On s’aper çoit
vite qu’elles posent des problèmes d’appli ca tion complexes,
notam ment dans la culture et tradi tion acadé mique fran çaise, qui
mécon nais sait large ment à l’époque la valeur des acquis de
l’expé rience et la multi pli cité des sources de savoir. De manière plus
géné rale, nous sous cri vons aux analyses de Gaston PINEAU (PINEAU,
LIÉTARD, CHAPUT, 1991) en conclu sion du colloque de Fonte vraud de
1989 : au nom d’une « ratio na li sa tion quasi hégé mo nique et exclu sive
de la produc tion, diffu sion et utili sa tion des savoirs », « tout un social
non institué s’est trouvé relégué au mieux dans la caté gorie fourre- 
tout de l’éduca tion infor melle et non formelle ».

6
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Il faudra attendre le 21 septembre 1985 pour qu’un feu vert soit donné
par la Commis sion perma nente du Conseil national de la forma tion
profes sion nelle à une expé ri men ta tion effec tive de « porte feuilles de
compé tences » définis « comme l’ensemble des pièces qui attestent
de compé tences acquises par un indi vidu non seule ment dans le
cadre de forma tions qu’il a suivies ou des emplois qu’il a occupés,
mais aussi dans le cadre de la vie sociale et person nelle ». On affi chait
aussi la volonté poli tique de se démar quer du carac tère normatif et
stan dar disé du « port folio nord- américain », dont Marthe SANSREGRET

(1989) présente l’arché type, au profit d’une concep tion ouverte et
éduca tive qui en fait un outil à géomé trie variable selon les contextes
où il est mis en œuvre. Il est aussi consi déré pour les personnes qui le
consti tuent et le font vivre comme un vecteur indi vi duel de gestion
proac tive de leurs appren tis sages et de valo ri sa tion de leurs acquis.

7

Rejoi gnant ainsi les travaux d’une autre pion nière québé coise, Ginette
ROBIN (1984), on consi dère la démarche « porte feuille de
compé tences » comme un processus qui commence d’abord par une
recon nais sance de soi par soi, bien résumée par le titre d’un article
de Jacques AUBRET (1991) : « se recon naître pour se faire recon naître ».
Il recouvre trois dimen sions complé men taires :

8

une fonc tion d’« iden ti fi ca tion des acquis d’expé rience » et des savoirs
maîtrisés attestés par des « preuves » dans le cadre d’une démarche
dyna mique d’auto- évaluation ;
une fonc tion active de « garde- mémoire » qui en permet une mobi li sa ‐
tion rapide dans le cadre d’une démarche de recon nais sance insti tu tion ‐
nelle et/ou profes sion nelle ;
l’acqui si tion d’un « réflexe porte feuille de compé tences » qui conduit
l’indi vidu à garder au fur et à mesure de leurs acqui si tions des traces et
des preuves de leurs apprentissages.

Quinze ans d’expé ri men ta tions à
la fois réus sies et limitées
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Un ancrage privi légié autour des
programmes publics de forma tion
profes sion nelle et d’insertion
De nombreuses expé riences signi fi ca tives furent enga gées à partir de
1985 autour des initia tives publiques prises pour accom pa gner
l’inser tion sociale et profes sion nelle des jeunes deman deurs d’emploi.

9

Au niveau des actions de forma tion, les initia tives prises pouvaient
aller de simples livrets de stage à de véri tables démarches de
« porte feuilles de compé tences » en passant par des « carnets
indi vi duels de forma tion ». Une mention parti cu lière peut être
faite au Certi ficat de Capa cité d’Inser tion Professionnelle (CCIP) créé
en 1984 par le minis tère du Travail et déve loppé notam ment dans le
cadre de l’Asso cia tion pour la Forma tion Profes sion nelle des Adultes
(AFPA). Le CCIP est délivré aux jeunes de 16 à 25 ans qui ont suivi un
stage de forma tion alternée en s’appuyant sur le contenu d’un livret
préci sant les capa cités acquises avant et au cours du stage. On
souli gnera égale ment le rôle moteur joué de 1988 à 1991 par le Crédit
Forma tion Indi vi dua lisé (CFI) et sa logique de parcours
de qualification.

10

On assiste par ailleurs à l’époque à la géné ra li sa tion des forma tions en
alter nance par la loi du 24 février 1984 ainsi qu’au déve lop pe ment de
l’Appren tis sage. Concer nant prin ci pa le ment des jeunes en inser tion
sociale et profes sion nelle, ces forma tions alter nées ont généré un
grand nombre d’initia tives, dont rend compte un rapport- bilan établi
en 1987 par l’ADEP (DARTOIS, 1987). Ces pratiques ont en commun de
laisser une trace écrite et authen ti fiée des acquis de forma tion, qui
peuvent trouver leur place dans un « carnet indi vi duel de
compé tences ». Ce dernier peut égale ment jouer un rôle de liaison
entre le centre de forma tion et l’entre prise qui accueille l’alter nant.
Propriété du stagiaire, c’est un instru ment qui lui permet, sur un plan
personnel, de gérer sa quali fi ca tion et, sur le plan de l’emploi,
d’attester de ses compétences.

11

À un niveau déon to lo gique, il était systé ma ti que ment souligné un
prin cipe de base : tous ces docu ments devaient rester la propriété du
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stagiaire, creuset central de sa consti tu tion et respon sable de sa
main te nance et de son usage.

Sur la base de l’analyse d’expé riences dans sept régions (Alsace,
Centre, Franche- Comté, Île- de-France, Nord- Pas-de-Calais, Picardie
et Rhône- Alpes), Charles ROTSCHITZ (1988) à l’issue de son rapport- 
bilan conclut que le « porte feuille de compé tences » dans la diver sité
de ses formes constitue un instru ment de recon nais sance des acquis
des plus satis fai sants :

13

« Il concilie l’instan tané et la durée, le formel et l’expé rien tiel, le
formatif et le profes sionnel. La capa cité des usagers à s’en servir
dépend juste ment de son succès. Plus les diffé rentes instances
(d’orien ta tion, de bilan, de forma tion, d’aide au reclas se ment, etc.) se
réfèrent au porte feuille, en encou ra geant son usage, plus ils
contri buent à l’actua liser et le compléter, plus l’usager sera enclin à
s’en servir, donc saura s’en servir. »

Force est de constater toute fois que cette dyna mique posi tive,
géné ra trice d’un effet « boule de neige » est loin d’avoir donné lieu à
une géné ra li sa tion de ce type de pratiques : la mise en œuvre de
« porte feuilles de compé tences » reste l’affaire de mili tants et suscite
bien des réti cences. Par ailleurs, sa valeur d’usage social reste limitée.

14

Bilans de compé tences et « porte ‐
feuille de compé tences »
Dans le cadre de la poli tique de recon nais sance des acquis mise en
œuvre par la Délé ga tion à la Forma tion Profes sion nelle, une
expé ri men ta tion de Centres Inter ins ti tu tion nels de Bilans
de Compétences (CIBC) était égale ment engagée depuis 1985. Si on
reprend la défi ni tion donnée par Jacques AUBRET (AUBRET J., AUBRET F.,
DAMIANI, 1990) dans son Guide méthodologique, et large ment repris
dans le texte de 1991 qui le léga lise, « le bilan de compé tences »
constitue « une démarche person nelle, requé rant une média tion
sociale, d’iden ti fi ca tion des poten tia lités person nelles et
profes sion nelles suscep tibles d’être inves ties dans l’élabo ra tion et la
réali sa tion de projets d’inser tion sociale et profes sion nelle ». On voit
bien la parenté de ces deux approches d’explo ra tion et d’orien ta tion
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person na li sées. Aussi les textes minis té riels de 1986 (circu laire du
14 mars et note tech nique du 30 juin 1986) prévoyaient- ils, lors de
l’expé ri men ta tion des CIBC, de tester la consti tu tion par l’inté ressé
d’un « porte feuille de compé tences ». Dans le cadre d’une démarche
forma tive globale, le bilan débou che rait sur la recon nais sance de
compé tences et il serait censé permettre l’amorce d’un « porte feuille
de compé tences », qu’il appar tien drait ensuite à l’indi vidu de
compléter et de faire vivre. La synthèse de l’expé ri men ta tion dans
quinze CIBC réalisée par Bernard BARTHE et Jean- François HIRN (1991)
conduisit à rela ti viser cette « évidente adéqua tion » entre ces deux
outils de recon nais sance des acquis : « dans le cadre de
l’expé ri men ta tion, peu de centres ont imposé une formule- type ou
systé ma tisé la démarche, qui n’était pas prio ri taire aux yeux des
consul tants ». Force est de constater encore aujourd’hui que la
recom man da tion « d’apprendre au deman deur de bilan à gérer et
actua liser son porte feuille de compé tences de façon auto nome » a
été peu appli quée, même si certains centres de bilans ont pu
déve lopper des pratiques dans ce domaine.

École, univer sités et « porte ‐
feuille de compé tences »
Des insti tu tions univer si taires ont pu proposer à leurs étudiants des
démarches du type « porte feuille de compé tences » soit à des fins de
vali da tion, soit pour faci liter leur orien ta tion et le suivi de
leur cursus.

16

Dès les années 1930, en liaison avec la struc tu ra tion des écoles
d’ingé nieurs, le constat avait été fait que de nombreux sala riés
exer çaient de fait des fonc tions de concep tion et de gestion de la
produc tion sans avoir suivi de cursus de forma tion. Ce constat avait
conduit à créer, en 1934, par souci d’équité, le titre « d’ingé nieur
diplômé d’État ». Il était destiné à ces « ingé nieurs maison » ayant
acquis leurs connais sances sur le tas et étant reconnus par l’ensemble
de l’entre prise pour leur compé tence et leur rôle déter mi nant dans la
bonne marche de cette dernière. Cette certi fi ca tion se faisait, et se
fait toujours aujourd’hui, sur la base d’un dossier élaboré par le
candidat et soutenu devant un jury. Ce dossier, qui s’appuie
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prin ci pa le ment sur les acquis d’expé rience des impé trants s’inscrit
tout- à-fait dans la démarche du « porte feuille de compé tences ».

Plus récem ment, l’Éduca tion natio nale a décidé de faci liter l’accès des
adultes à l’univer sité, notam ment dans les forma tions
profes sion na li santes. Des initia tives locales d’assou plis se ment des
condi tions d’entrée et de dispenses de cursus ont pu être mises en
œuvre, dont l’exemple le plus poussé fut dès 1970 l’univer sité de
Vincennes/Saint- Denis. Mais ces ouver tures ont été confir mées et
géné ra li sées à l’ensemble de l’ensei gne ment supé rieur par le
minis tère de l’Éduca tion natio nale au travers d’un décret n° 85-906
du 23 août 1985, dont l’article 5 stipule que « peuvent donner lieu à
vali da tion [...] l’expé rience profes sion nelle acquise au cours d’une
acti vité sala riée ou non sala riée ou d’un stage » ainsi que, ce qui
constitue une révo lu tion quasi coper ni cienne dans les milieux
univer si taires, « les connais sances et apti tudes acquises hors de tout
système de forma tion ». En clair, ce texte, qui fut large ment bien
qu’inéga le ment appliqué, permet tait à une personne de s’engager
dans un cursus univer si taire sans les diplômes préa lables jusque- là
néces saires à cette entrée. Par expé rience person nelle, dans le cadre
notam ment de Diplômes d’Études Supé rieures Spécia li sées (DESS),
on témoi gnera que les candi dats qui pouvaient s’appuyer sur un
« porte feuille de compé tences » voyaient leur chance d’être retenus
consi dé ra ble ment augmenter.

18

Un certain nombre d’univer sités déci dèrent égale ment d’améliorer
l’accueil et l’orien ta tion des étudiants. Avec Marie SANTIAGO (SANTIAGO,
LIÉTARD, 1995), on a pu mener, à partir de 1992, une de ces expé riences
dans le cadre de l’univer sité Paris Ill- Sorbonne Nouvelle. Dans le
cadre des UV décy clées de prépro fes sion na li sa tion, il a été créé une
UV PP801, d’une durée de 24 heures (6 séances de 4 heures) qui était
destinée prin ci pa le ment aux étudiants de première année. Elle était
censée permettre un travail de réflexion person nelle sur le projet
profes sionnel et réajuster si besoin le cursus des études. Elle
compor tait la réali sa tion d’un « porte feuille de compé tences »
indi vi duel, dont l’étudiant restait le proprié taire exclusif et qu’il
commen tait en fin de cursus en liaison avec son choix de carrière
conforté par des rencontres avec des profes sion nels du secteur visé.
Les retours des parti ci pants et le vécu de cette expé rience nous
apprennent deux choses :
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contrai re ment à ce que certains pouvaient penser, on constate l’étendue
et la diver sité des acquis dont ces jeunes étudiants font état ;
beau coup affirment qu’ils ont perçu l’intérêt de consti tuer un « porte ‐
feuille de compé tences » et qu’ils le feront vivre à l’avenir, lais sant ainsi
penser que sera atteint l’objectif le plus ambi tieux de cet ensei gne ment à
savoir que cette démarche « péri pa té ti cienne » puisse se recon duire sur
d’autres trajets.

Au vu de cette expé rience, on est convaincu que l’acqui si tion du
« réflexe porte feuille de compé tences » devrait être inté grée dès le
cursus scolaire de base. Force est de constater que cet appren tis sage
n’est pas proposé dans les programmes scolaires. À la marge de
l’Insti tu tion, cela n’a pas empêché toute fois le
déve lop pe ment d’initiatives.

20

La forma tion des agents de la forma tion, à la fois initiale et continue,
peut consti tuer un vecteur perti nent de diffu sion. Faire consti tuer
aux forma teurs pour eux- mêmes un « porte feuille de compé tences »
leur permet d’appré hender la démarche et être convaincus de son
intérêt. Il s’agit aussi, pour reprendre le titre d’un article récent,
de « déve lopper leur quali fi ca tion sociale » (LIÉTARD, 2007). Engagé
depuis le début des années quatre- vingt dans de nombreux cursus
univer si taires de forma tion de forma teurs et notam ment dans le
cadre de la chaire de forma tion des adultes du CNAM, on a pu en
effet régu liè re ment proposer, avec la compli cité de quelques
collègues mili tants, aux agents de la forma tion qui suivaient ces
ensei gne ments, ensei gnants ou forma teurs d’adultes, des démarches
d’explo ra tion person na lisée qui incluaient souvent la réali sa tion d’un
« porte feuille de compé tences ».
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Adeline Bidon (http://methylaine.blogspot.com/)

Entre prises et « porte feuille de
compé tences »
La prise en compte des acquis d’expé rience n’est pas une pratique
nouvelle du monde profes sionnel. Le compa gnon nage en est la
preuve. Les exigences du marché obligent toute fois de plus en plus
les entre prises à anti ciper les évolu tions écono miques et
tech no lo giques et à déve lopper une gestion prévi sion nelle des
emplois et des compé tences. Face à l’évolu tion des tech niques et à
des phéno mènes de mobi lité irré duc tibles, le diplôme obtenu en
forma tion initiale n’est plus suffi sant pour faire carrière à vie : sans
recy clage, il se révèle vite obso lète. Outre le déve lop pe ment de la
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forma tion continue, les entre prises sont amenées à prendre en
compte des acquis profes sion nels, à recourir à des bilans
profes sion nels et/ou à orga niser des parcours de forma tion et
d’emploi. Signe de cette évolu tion, les grilles de clas si fi ca tion, issues
de la négo cia tion des parte naires sociaux, évoluent vers une
recon nais sance des acquis de l’expé rience, ne serait- ce que pour
faci liter la mobi lité interne, voire externe, des sala riés. Cepen dant,
sur les terrains, la recon nais sance de la compé tence person nelle
n’entraîne pas auto ma ti que ment la recon nais sance par les
employeurs sous forme de quali fi ca tion contrac tuelle et d’embauche.

C’est dans le cadre général de ce mouve ment que se déve loppent des
« porte feuilles de compé tences » à l’initia tive d’entre prises, de
branches profes sion nelles ou d’orga nismes collec teurs agréés pour
gérer l’obli ga tion de parti ci pa tion à la forma tion profes sion nelle
continue des employeurs adhérents.

23

De manière plus géné rale, tout se passe comme s’il s’agis sait d’une
pratique qu’il ne serait possible de déve lopper qu’en « temps de
paix ». Les orga ni sa tions syndi cales de sala riés s’inter ro geaient sur le
risque de réin tro duc tion sous une forme nouvelle du « livret de
travail » de sinistre mémoire. Ils crai gnaient en outre que le
déve lop pe ment de la recon nais sance des acquis puisse se faire au
détri ment des formes clas siques de vali da tion (diplômes et
clas si fi ca tions) péna li sant ainsi ceux qu’elle était censée mieux armer
dans leur négo cia tion en termes d’emploi et de forma tion. Les
employeurs quant à eux ne tenaient pas à promou voir à leur niveau
une recon nais sance, qui leur serait oppo sable, de compé tences, dont
la plupart consi dé raient d’ailleurs qu’elles ne pouvaient être produites
et certi fiées qu’au sein de l’entre prise. Dans un contexte de crise
(restruc tu ra tions, mobi lité forcée, délo ca li sa tion…), le risque est en
effet impor tant de voir substi tuer un système flexible de
recon nais sance des compé tences aux garan ties sociales qu’offrait la
vali da tion par les diplômes natio naux et les clas si fi ca tions. On
comprend égale ment que les sala riés eux- mêmes puissent
s’inter roger sur la valeur d’usage effec tive de l’inves tis se ment
personnel lourd que repré sente la confec tion d’un tel document.

24

Face à ces réti cences croi sées et ces dangers de dérive, on ne
s’éton nera donc pas du peu de déve lop pe ment des « porte feuilles de
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compé tences ».

« Arbre de connais sance » et
port folio collectif
En novembre 1991, Édith CRESSON confie à Michel SERRES la mission de
définir une univer sité ouverte qui ensei gne rait les savoirs
fonda men taux et vali de rait partout et en perma nence les niveaux
d’acqui si tion. Plutôt que de créer une nouvelle insti tu tion, Michel
SERRES et ses colla bo ra teurs, notam ment Michel AUTHIER et Pierre LÉVY

(1992), déci dèrent de s’orienter vers la défi ni tion d’un outil commun à
l’ensemble des acteurs concernés par l’appren tis sage et la forma tion.
Ainsi était né « l’arbre de connais sance ». Ce dispo sitif ambi tieux était
censé permettre :

26

de rendre visible la diver sité des savoirs et des ressources cogni tives de
n’importe quelle commu nauté ;
de faire commu ni quer l’ensemble des acteurs (appre nants, forma teurs,
employeurs, indi vidus ou collec ti vités) impli qués dans les rapports au
savoir ;
d’évaluer tous les objets liés au savoir (systèmes permet tant de marquer
les acquis de savoir, compé tences des indi vidus et des collec tifs,
programmes, outils, opéra teurs de formation…).

Dans un tel système, chacun se verrait doter d’un « blason cognitif »
ou carte- mémoire person nelle conte nant l’ensemble de ses savoirs
ou savoir- faire sous forme de « brevets ». Il peut être complété par la
créa tion d’une banque collec tive de savoirs alimentée par l’agré ga tion
de l’ensemble des « port fo lios » indi vi duels de ses membres.

27

Ce projet utopique n’a jamais été appliqué dans toutes ses
dimen sions. Il n’en reste pas moins qu’il préfi gure le « mana ge ment
des connais sances » (Know ledge Management), un des fleu rons d’une
société dite « cogni tive » et dont le projet de base est de « mettre en
réseau les hommes et les savoirs pour créer de la valeur » (PRAX,
2007). On notera égale ment que l’association Trivium, créée en
prolon ge ment des travaux d’AUTHIER et LÉVY, a joué et joue encore un
rôle non négli geable dans la genèse et le déve lop pe ment d’Euro pass
(Passe ports euro péens de compétences).
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Que sont ces projets devenus…
La mise en œuvre depuis le début des années quatre- vingt de
« porte feuilles de compé tences » s’inscrit dans le cadre du
déve lop pe ment d’une poli tique plus globale en France de la
recon nais sance et de la vali da tion des acquis. Comme j’ai pu en
rendre compte par ailleurs (Liétard, 1999), cette orien ta tion poli tique
n’était pas évidente dans le contexte culturel fran çais, qui a
tradi tion nel le ment valo risé l’éduca tion formelle et les savoirs
consti tués par rapport à l’éduca tion infor melle et aux acquis
expé rien tiels et « buis son niers ».

29

Les inno va tions n’ont en effet de sens que si elles abou tissent à un
chan ge ment durable des orga ni sa tions et des pratiques. Trop
souvent, on pense le chan ge ment sur le mode de l’expé ri men ta tion
mise au point par des experts, impulsée éven tuel le ment par des
déci deurs poli tiques et testée à petite échelle dans le cadre
d’expé riences pilotes orga ni sées aux fron tières des orga ni sa tions par
quelques margi naux mili tants, dont j’ai fait partie. Qu’en est- il de leur
géné ra li sa tion ? Si elles restent expé ri men tales et limi tées quant à
leur diffu sion, elles masquent voire cautionnent un système qui
fonda men ta le ment ne bouge pas.

30

Trente ans après les premiers pas, on peut toute fois trouver des
raisons d’espérer, et ce à plusieurs niveaux.
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La recon nais sance et la vali da tion des acquis de l’expé rience sont
deve nues en France un fait social à part entière faisant l’objet de
dispo si tions contrac tuelles et légis la tives. Pour ceux qui veulent
s’engager dans cette démarche, « la loi de moder ni sa tion sociale du
17 juillet 2002 » offre une large avenue en ouvrant un droit indi vi duel
à la vali da tion des acquis profes sion nels et en créant une nouvelle
voie de quali fi ca tion à part entière, complé men taire aux voies
tradi tion nelles de la forma tion et de l’emploi. S’agis sant de la diffu sion
de la démarche « porte feuille de compé tences », on peut saluer la
créa tion du « passe port forma tion » institué par l’article 2 de l’Accord
National Inter pro fes sionnel du 20 septembre 2003 et repris par les
textes contrac tuels et légis la tifs de la réforme de la forma tion
profes sion nelle en 2009. Au sein du système éducatif, on peut aussi
se réjouir de l’expé ri men ta tion décidée, pour les élèves du premier et
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second degré, d’un livret de compé tences, partant de l’évalua tion du
socle commun de compé tences défi nies à l’article L 122-1-1 du code
de l’éduca tion. On peut en espérer la géné ra li sa tion après le bilan
prévu au 31 décembre 2012.

La poli tique euro péenne accorde une place centrale à la mobi lité des
personnes sur les marchés de l’emploi et dans les dispo si tifs de
forma tion pour assurer la compé ti ti vité, mais aussi l’inclu sion sociale
et la citoyen neté euro péenne. Dans cette poli tique une place centrale
est occupée par le dispo sitif Euro pass (déci sion du Conseil et du
Parle ment euro péen 2241/2004). Parmi les outils préco nisés, deux
sont de la respon sa bi lité des personnes : le curri culum vitae
euro péen et le port folio des langues. De nombreux programmes
d’échanges ont égale ment été engagés autour de la mise en place de
port fo lios. Nous parti ci pons d’ailleurs à un de ceux- ci, piloté par
Pascale de ROZARIO du CNAM, dont l’objectif est l’expé ri men ta tion et la
diffu sion d’un e-portfolio 1. L’objectif est ambi tieux puisqu’il s’agit « de
construire, sur une base trans na tio nale et inter cul tu relle, une plate- 
forme d’auto for ma tion permet tant d’enre gis trer des traces et des
preuves d’appren tis sages acquis dans des domaines diffé rents (le
travail, les systèmes éduca tifs, la vie person nelle et béné vole
corres pon dant aux caté go ries euro péennes d’appren tis sage formel,
non formels et infor mels) ».

33

Au niveau mondial, l’éduca tion infor melle est de plus en plus
reconnue par l’Unesco comme une des notions phares de l’éduca tion
tout au long de la vie. Depuis la fin des années soixante, elle fait
partie des insti tu tions qui ont fait la promo tion des
appren tis sages informels.

34

Au travers de ces axes nova teurs, on constate donc indé nia ble ment
aujourd’hui des signes évidents de recons truc tion des
repré sen ta tions, des atti tudes, des projets voire de l’iden tité et des
valeurs des acteurs. Ces « chan ge ments de lunettes » de plus en plus
nombreux, à la fois des déci deurs et des acteurs de terrain, laissent
espérer que la mise en œuvre d’une poli tique de recon nais sance des
acquis de l’expé rience cessera d’être le fait, comme c’est d’ailleurs
encore trop souvent le cas aujourd’hui en France, de mili tants pour
devenir une voie à part entière de forma tion et de qualification.
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Instants chapardés



Mignonne, allons voir si le CAC 40…
Françoise Guérin

TEXT

 

Fran çoise Guérin

Tendance éphé mère ou trans for ma tion pérenne, on assiste, de plus
en plus souvent, à un brouillage séman tique qui s’étend jusqu’au plus
intime des discours, celui qu’on prononce chez le psy.

1

Rattrapés par le champ lexical de l’entre prise, patients et analy sants
n’en finissent plus d’être impactés par leurs déboires conju gaux.
L’amant… (pardon ! le partenaire occa sionnel) démasqué, il
convient de négo cier une sortie de crise pour éviter la délocalisation.
Chacun se croit tenu de gérer sa vie comme une PME : un flux- tendu
constam ment menacé par une dead- line. Gare aux pertes sèches et
aux bilans négatifs !

2

Côté famille, les riva lités frater nelles se muent en saine compétitivité.
Rien ne doit entraver la croissance et, pour la nouvelle gouvernance

3
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paren tale, le mot d’ordre est flexibilité !

On sait, depuis Georges ORWELL, qu’il n’est pas de voca bu laire
poli ti que ment neutre. Le langage est un outil effi cace
d’assu jet tis se ment. Que le dire de l’analy sant s’accoutre à la mode
néoli bé rale et c’est le sujet singu lier qui s’absente de sa parole. Il se
fait ouvrier à la chaîne des signi fiants confis qués par la libre
entre prise et le management.

4

La novlangue orwel lienne finira- t-elle par supplanter la « lalangue »
chère à LACAN ?

5

La ques tion reste ouverte…6
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Écrits et chuchotements

Conseil du libraire



John FANTE, Demande à la poussière
Édouard Reaux

BIBLIOGRAPHICAL REFERENCE

John FANTE, Demande à la poussière, 10/18 domaine étranger

TEXT

En quête de la recon nais sance de son écri ture et de lui- même, le
héros nous mène à travers sa propre initia tion. Reflet de la société
améri caine des années trente, où la grande dépres sion a laissé des
stig mates dans la population, FANTE nous jette dans l’impla cable réalité
de son monde.

1

Cet ouvrage publié en 1939 fait suite à la paru tion de son
premier roman Bandini où appa raît son héros Arturo. Son vrai
premier roman La route de Los Angeles ne fut lui publié que plus de
cinquante ans plus tard, en 1986, jugé trop cru par son
premier éditeur.

2

FANTE nous emmène dans une Amérique profonde, sale, dure,
pous sié reuse. D’une écri ture qui court comme un torrent, des
phrases avec une énergie totale qui rebon dissent. Il nous tient en
haleine, comme suspendu. Un écri vain paumé dans une quête
de l’impossible, FANTE, inspiré de W. FAULKNER, nous livre sa détresse en
décri vant sa vie par le biais d’Arturo Bandini.

3

Ce désir intense de devenir écri vain, ce désir charnel, va mener notre
héros dans une fuite en avant… jusqu’à l’éblouissement.

4

Ce livre est un piège, je me souviens de l’avoir commencé un soir et
d’avoir vu le jour se lever, étonné.

5

Si vous suivez mes conseils et que vous rentrez dans le monde de
FANTE allez voir aussi du côté des écri vains de la « beat generation »
(beat dans le sens cassé) tous héri tiers de cette nouvelle forme
d’écri ture comme Jack KEROUAC, William BURROUGH et tant d’autres qui
vont à leur façon influencer le monde des années soixante.

6
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Coup de cœur



Laurent MAUVIGNIER, Ce que j’appelle oubli
Jean-Marc Talpin

BIBLIOGRAPHICAL REFERENCE

Laurent MAUVIGNIER, Ce que j’appelle oubli, Éditions de Minuit, 2011

TEXT

Il est des procédés litté raires à n’utiliser qu’en cas d’impé rieuse
néces sité. Cette néces sité, Laurent MAUVIGNIER l’a rencon trée à partir
du fait divers qui est le sous- bassement de son livre : un homme, un
marginal, tabassé à mort par les vigiles d’une grande surface pour une
bière bue et non payée. Le procédé litté raire, ici, c’est le livre en une
seule phrase. Inventé semble- t-il par James JOYCE pour le dernier
chapitre de son Ulysse, convoqué par J. ANDRZEJEWSKI pour La croi sade
des enfants chez Galli mard, par M. N’DAYE pour Comédie classique
chez P.O.L son premier roman… par d’autres proba ble ment que je ne
connais pas.

1

L. MAUVIGNIER, qu’on se souvienne de son précé dent roman,
Des hommes, est une voix dans la litté ra ture fran çaise contem po raine.
Il n’en est pas tant que cela : P. MICHON, bien entendu, C. GALLET,
P. BERGOUGNOUX… Surtout quand ces voix qui s’inventent au fur et à
mesure trouvent leur objet car, au fond, chaque auteur n’a qu’un objet
qu’il fait varier, qu’il contourne ou affronte, duquel il s’approche ou
s’éloigne… Pour L. MAUVIGNIER, l’objet, c’est l’homme d’aujourd’hui, avec
des bles sures d’aujourd’hui (de toujours, tout aussi bien), l’homme
blessé (pour reprendre le terme de P. CHÉREAU).

2

Le texte commence sur une lettre minus cule, nous savons d’emblée
que nous prenons le train (de la parole, de l’écrit) en route, il se
déroule d’une seule phrase, il faut prévoir le temps néces saire pour le
lire d’un trait, se laisser aspirer, voire par moments empri sonner dans
la phrase, comme le person nage prin cipal fut pris sans échap pa toire
possible jusqu’à la mort pour une canette de bière. Avec lui nous
sommes aussi pris dans la misère humaine qui ne trouve pas d’autres

3
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voix/voies que la violence, celle de ces vigiles qui se venge ront de
tout sur lui, misère contre misère.

En 66 pages ramas sées, Laurent MAUVIGNIER nous offre (si j’ose dire) un
condensé, un mael strom d’huma nité dans ce qu’elle a de plus
terri ble ment humain. Il nous offre une voix qui parle au frère du
mort, une voix qui elle- même se débat.

4

Nous quit tons le train en route, sur un tiret qui ne se fait pas trait
d’union. Encore que…

5
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